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MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

DECLARATION DU CANDIDAT INDIVIDUEL 

OU DU MEMBRE DU GROUPEMENT 

NOTICE EXPLICATIVE 

DC2

NOTICE

Le formulaire DC2 peut être utilisé dans le cadre de toute procédure passée en application du code des marchés 
publics ou de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes 
publiques ou privées non soumises au code des marchés publics. 

Il est conçu pour compléter le formulaire DC1. Il ne doit pas être signé, le candidat individuel ou tous les membres 
du groupement devant uniquement signer le DC1 dans lequel ils s’engagent sur le contenu du formulaire DC2 et 
ses annexes. 

1. A quoi sert le DC2 ? 

Le formulaire DC2 est un modèle de déclaration qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics ou 
accords-cadres à l'appui de leur candidature, ou qui doit l’être si le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice qui 
passe le marché public ou l’accord-cadre l’exige. 

Ce document est renseigné par le candidat individuel ou, en cas de candidature groupée, par chaque membre du 
groupement. En cas d’allotissement, il doit être fourni pour chacun des lots de la consultation. 
Il n’a pas besoin d’être signé et est adressé au pouvoir adjudicateur ou à l’entité adjudicatrice. 

Il complète le formulaire DC1 dans lequel le candidat individuel ou tous les membres du groupement ont attesté de 
l’exactitude de l’ensemble des renseignements fournis dans le DC2 et ses annexes. 

Il apporte des précisions sur le statut du candidat individuel ou membre du groupement. Il permet également de 
s’assurer que le candidat individuel ou chacun des membres du groupement dispose des capacités 
professionnelles, techniques et financières suffisantes pour l’exécution du marché public ou de l’accord-cadre. 

Si les documents et attestations fournis à l’appui de la candidature ne sont pas établis en langue française, le 
pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice peut exiger dans le règlement de consultation une traduction en 
langue française certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté (article 45 du code des marchés publics).

2. Comment remplir le DC2 ?

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice).

Reprendre le contenu de la mention relative à l’identité de l’acheteur figurant dans l’avis d’appel public à la 
concurrence ou la lettre de consultation. Indiquer l’identité du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
(ministère, collectivité territoriale, établissement public), ses adresses postale et électronique, ses numéros de 
téléphone et de télécopie, et, le cas échéant, le service en charge de l’exécution du marché. 

B - Objet du marché public ou de l’accord-cadre.

Reprendre le contenu de la mention relative à l’objet du marché public ou de l’accord-cadre figurant dans l’avis 
d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation. 

En cas d’allotissement, le candidat devra préciser l’intitulé de la consultation (exemple : « réhabilitation d’un 
lycée »), et l’objet du lot auxquel il soumissionne (exemple : « Lot 3 : peinture »). 
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